
   

Conseil communal 

Rapport des délégués  

du Conseil communal de Pully 

au Conseil intercommunal des taxis 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

Le Conseil intercommunal des taxis a tenu 3 séances durant l’année 2018-19 

Le 7 novembre 2018, elle a adopté le budget 2019 

Le 28 janvier 2019, convoqué en séance extraordinaire , il a prolongé d’un an  l’octroi 

d’une délégation de compétence au Comité de Direction. 

Le 8 mai 2019, il a adopté les comptes de l’association. 

Pully, le 24 juin 2019 

                                                               Les délégués : 

                                           Jean-Pierre Gallay         Jean-Charles Santschy 


